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Un seul entre tous les Rois, qui ont régné sur
la France, depuis Charlemagne, un seul a voulu
fonder la liberté publique sur des bases indes-
tructibles, un seul, entouré d’une Armée fidelle,
et dans la plénitude de ses forces, a posé lui-
même des bornes à son autorité; un seul a dit un
jour à sa Nation venez, associez-vous à ma puis-

B 4
Incertain si, dans les circonstances présentes, je

pourrai, selon mes voeux, répandre en France,
avec facilité, cette faible défense du plus malheu-
reux des Princes, je prie ceux qui pourroient y
concourir: de vouloir bien se réunir à mes vues.
Ils ne risqueront pas de se compromettre, car j'ai
pris soin de n’offenser personne! et avec un senti-
ment profond, je crois avoir observé la modération
que le desir de réussir devoit me suggérer. Je ne
touche d’ailleurs, ni directement ni indirectement
à aucune opinion politique, et j'espère qu’à ces con-
ditions, je ne déplairai ni à la Nation, ni à ses Re-
présentans, .Ce 30 Octobre 1792. Nzcken,
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sance, et donnez-moi plus d'amour; un seul a
jugé sans illusion les prérogatives qui sembloient
depuis long-temps appartenir à sa couronne; et
dédaignant toutes celles qu’il croyoit inutiles à
l'ordre public et au bonheur de la France, il
s’en est détaché volontairement et les a déposées,
pour ainsi dire, sur l’autel de la Patrie; et ce
Monarque, aujourd’hui, ce même Monarque,
après avoir essuyé tous les genres d'outrage,
après avoir fait l'épreuve des disgraces les plus
amères, se voitreulermé dans une étroite Prison,
et soumis aux rigueurs de la plus effrayante cap-
tivité. C’est là que, séparë du monde, il ap-
prend de temps à autre, l’écroulement de sa
fortune et de sa réputation c’est là qu’on vient
de le déponiller des derniers signes de sa gran-
deur passée &t c’est là qu’un jour, peut-être,
on ira l’avertir de venir comparoîtré, avec toute
l’humiliation d’un accusé, devant un Tribunal
prévenu, devant un Tribunal dont la puissance
n’existeroit pas aujourd’hui, sans un sentiment
généreux, sans un premier acte de confiance de
la part d’un Roi, que vous avez nommé vous-
mêmes le Restaurateur de la liberté
Francaise. Cette époque, temarquable dans
les annales de la France, ne doit pas être encore
effacée de votre mémoire, et l’histoire en con-
servera, n’en doutez point, le souvenir éternel.
Que seroit-ce, grand Dieu! si, près des lignes
qu’elle tracera pour consacrer les vertus publi-
ques et particulières d’un‘infortuné Monarque,
si, près de cet auguste témoignage, on avoit à
lire un jour, le récit du plus horrible des for-
faits et de la plus barbare ingratitude Déjà, ce-
pendant, et au sein de la France, au milieu de



5

get Empire dont la destinée fut unie pendant
neuË cens ans aux illustres ayeux de LOUIS
XVI, personne n’ose encore élever sa voix en
faveur de ce Prince; c’est en secret qu'on pleure
ses malheurs, et c’est avec la plus grande pub-
licité, c'est par tous les genres d'Ecrits qu’on
cherche à le ruiner ou à le dégrader dans l’opi-
nion publique.

Il appartient, peut-être, à un ancien Mini-
stre de ce Monarque, et à un témoin de ses
vertus et de ses bienfaits, de se placer des pre-
miers au rang de ses défenseurs; et toutes les
affections de mon ‘ame, en saisissant aveo
transport Cette pertsée ne m'ont pas laissé le
temps de mesurer mes forces. Hélas! serai-je
entendu lorsque tous tes abords sont lermés
aux amis de l'innocence opprimée, et ma voix,
ma foible voix pourra-t- elle pénétrer à travers
le bruit des passions, et au milieu du tumulte
qu’une sombre politique agite et dirige à sa vo-
lonté? Je l’essayerai du moins, et je confie à
la protection des ames généreuses et sensibles,
ces lignes que je vais tracer d’une main trem-
blante et avec toute l'émotion d'un coeur op-
pressé.

Je vous le dirai sans crainte c’est de votre
honneur, Peuple Français, c'est de votre répu-
tation jusques dans les âges les plus reculés,
dont il s’agit peut-être en ce mémorable instant;
Car, après avoir assujettr.votre Roi, après avoir
soumis votre captif aux Décrets de votre T'oute-
Puissance, vous aurez à comparoitre vous-même,
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devantle Tribunal de laPostérité; et bien avant,
vous aurès à compter, sans doute, avec vos re-
pentirs et avec vos remords trop tardifs.

Ne vous y méprenez point, ce n’est pas sur
des papiers épars, et saisis inopinément dans le
cabinet du Roi, ou dans les bureaux des Agens
de sa Trésorerie, ce n’est pas sur quelques in-
dices susceptibles de diverses explications, que
vous serez absous des rigueurs dont vous vous
rendez coupables envers un Monarque devenu
par ses malheurs, l’objet de l'intérét universel.
C’est en vain sur-tout, que vous voudréz séparer
de sa cause les titres qu'il réunit, depuis si long-
tems, à votre estime et à votre reconnaissance
la voix des Nations vous y rappellera sans oesse
et les subtiles inductions que vous voudriez tirer
d’une circonstance particulièré, “les raisonne-
mens que vous formeriez sur des faits isolés,
tonte cette controverse où tant de passions se
mélent nécessairement, ne fixera point l’opinion
générale; car, dans les contestations publiques,
c’est toujours par des traits marquans et visibles,
pour ainsi dire, à toutes les distances, que les
Nations et les siècles.apprécient la justice des
Rois et la justice des Peuples. Le temps, dans
son auguste marche écarte en souverain mai-
tre ces petites accusations plus ou moins dignes
de foi; et auxquelles l'esprit de parti attache
momentanément une si grande importance le
temps les condamne toutes à un éternel oubli;
etles pierres numéraires qui désignent son cours,
ne transmettent au souvenir des hommes que
les vérités dignes de leur intérét et de leur cro-
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yance, et les niëmes qui échappent au combat
passager de toutes les passions.

C’est, dés-à-présent, à la lumière de ces
grandes vérités, que les Nations étrangères di-
rigent leur opinion, et l'Europe entraînée par
des considérations morales, plus sûres que tout
autre guide, fait universellemeut les réflexions
suivantes sur les accusations élevées contre le
Roi. Et d’abord on est frappé du désavantage
de sa position, de cette position difficile dans
laquelle on l'a placé. En effet, on a cherché à
diriger l'opinion par tous les genres d'Ecrits,
on a fait imprimer en petites feuilles détachées,
des Notes habilement choisies entre les différens
papiers dont on. s’est emparé, on y a joint. les
commentaires, qui pouvoient donner une grande
importance à de petits objets, ou couvertir en
réalités de simples apparences; on à répandu
ces recueils dans tous les départements, dans
toutes les Municipalités; on a voulu même qu’ils
fussent làs aux Prônes et sur les places publiques;
et tandis qu’on s’est rendu maître de l'esprit du
Peuple, et par des mesures générales, et par
tous les soins de détail, on a semé Feffroi parmi
tous ceux qui aroient voulu plaider la cause
d’un Monarque infortuné et leur morne silence
annonce distinctement que la plus légère expres-

sion d’un sentiment de pitié, deviendroit un mo-
tf de proscription. Quelle renommée, quelle
‘innocence ne succomberoient pas sous les effets
d'une pareille combinaison! Et croiroit-on rem-
‘plir tous les devoirs de la justice, en permet-
tant au Roi de:parler un jour pour sa défense

AN
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Qu'est-ce qu’un pareil droit? Qu'est-ce qu’une
telle liberté, lorsque toutes les opinions sont
faites, et lorsqu’on a eu le temps de les plier
dans un même sens C’est au moment où les
préjugés se forment, c'est au moment où ils se
préparent qu'il faut avoir la faculté de les com-
battre; car, lorsqu'ils ont pris leur croissance,
la main foible et tremblante d'un’ seul homme,
et d’un homme accablé sous le poids de son in-
fortune, ne sauroit les déraciner. Que pourra
le Monarque, que pourront ses défenseurs, lors-
qu’on leur rendra la parole, après qu’on aura
dépouillé l'accusé de toute sa réputation, de
tout le respect qu'inspiroit son caractère, de tous
les souvenirs qui plaidoient en sa faveur? Hé-
las il en fallut bien moins autrefois pour per-
dre Phocion, Aristide et Socrate, et cependant
la vie peu compliquée de ces Sages, ne présen-
toit pas à la calomnie les accès innombrables
qu'offre dans tous les sens, la conduite d’un Roi,
le Chef d’un grand Etat, et qui fut encore placé
par la fortune au milieu d’une révolution sans

pareille. 0eEn des tems moins étranges que les nôtres
il eût suffi pour défendre Ie Roi, de rappeler
ce qu’il a fait pour la Nation Francaise car, i
n’est rien que des actes si insignes d’une géné-
reuse bienfaisance, ne pussent balancer et même
disculper s’il étoit nécessaire. Je fais donc in
eflort sur moi-méme, en différant l’usage de ce
moyen de défense, et en examinant d’abord les
accusations particulieres dirigées contre ‘ce
Prince. Je le verrai, comme s’il étoit circons-
crit, pour ainsi dire, dans le temps présent, et
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saits être précédé, sans être environné par seize
ans de vertus, et par tous les actes d'amour en-
vers ses Peuples, qui ont signalé son règne.
C'est avec ce cortége qu’il paroîtra devant les
rices futures ÿ mais séparons-le, pour un mo-
aimant, de cette douce puissance, et sans cher-
clier aucune assistance dans sa conduite passée,
écartons d'abord par la discussion, les reproches
dont ses accusateurs l’environnent. Je proteste
néanmoins auparavant contre ce mode de dé-
fense, car ce n’est pas ainsi qu’il laut juger les
Rois, leur tâche est si grande, leur vie est si
remplie, leurs volontés sont entraînées par une
telle affluence 'de motifs et de circonstances;
qu’il seroit injuste de les soumettre aux mêmes
règles et aux mêmes épreuves que les autres
hommes. faut lestonsidérer, même pendant
leur règne, comme des personnages de l'Histoire
et se placer loin d’eux pour les apprécier; en-
fin, dans un Monarque, c’est l’homme et le ca-
factéré,. qui doivent répandre du jour sur les
actions, tandis que dans un particulier, ce sont
les actions qui font connoître l’homme.

Je fixe d’abord mon attention sur la journée
du dix Août, ‘et je, demande s’il est possible de
faire aux yeux ‘de l’Europe, uh reproche au plus
malheurenx' dés Princes, des mesures qu'il avoit
prises pour sa sureté; s’il est possible sur-tout
d'attribuer des précautions de ce genre à aucune
intention hostile, à aucun projet de révolution
-Ah-! si l’on pouvoit communiquer avec la pensée
ides hommes, si l’on pouvoit interroger leur con-
‘science y je m'en rapporterois, sans hésiter, à



10
l'opinion intime de ceux qui, les'ptemiers, ont
répandu ces bruits, et propagé ces soupçons.
Tl est des suppositions, si dénuées de vraisem-
blance, qu’elles s'anéantissent d’elles-mémes,
et les insinuations les plus adroites, les inducti-
ons les plus recherchées, ne sauroient y donner
la moindre constitance. L'Europe en lisant ces
bisarres assertions, se demande avec étonne-
ment, comment le Roi, sans aucune autre force
que douze ou quinze cens défenseurs assurés,
auroit formé le plan d'une attaque contre les
nombreux assaïllans de son Château, et contre
le Peuple entier de Paris L'Europe se demande,
comment ce projet d'agression se concilieroit
avec l'association des Magistrats populaires aux
dispositions adoptées pour la garde dés Tuileries,
et avec tous les caracières de doute et d’effroi
qui ont accompagné ces démarches? L'Europe
se demande, comment ce projet. d'agression se
Lieroit aux instarices réitérées que le Roi fit le
matin auprès de l'Assemblée Nationale afin de
l'engager à lui envoyer des Députés avec lesquels
il pût concerter sa conduite? Enfin, qui peut
se souvenir de la journée du vingt Juin, et faire
un crime au Roi, d’avoir cherché à opposer quel-
que résistance aux mesures qui se prenpient Our
vertement pour renouveller une semblable in-
surrection Il avoit été exposé pendant six heures
aux plus cruelles insultes, sa vie et celle de la
Reine avoient couru le danger le plus imminent,
et l’un et l’autre n’avoient échappé que par mi-
racle aux excès d'une multitude égarée. La me-
nace et les préparatifs d’une seconde irruption
du mème genre, devoient donc inspirer la plus
juste terreur. Un simple particulier auroit cher-
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ché sont salut dans la fuite, mais le Roi toujours
victime, et jamais heureux de sa grandeur, se
trouvoit dans la nécessité absolue de recourir
aux moyens, dont il a fait usage: Hélas! ce
n’étoit pas seulement ses jours et ceux de sa fa-
mille qu’il avoit à garantier, c’étoit encore l’hon-
neur dela France, qu’un horrible attentat contre
sa personne, auroit souillé pour toujours. Ce-
pendant, comment pourroit-on se défendre d’un
sentiment d’intérét, en observant la différence
de la conduite du Roi, à deux époques égale-
ment remarquables dans les fastes de ses infor-
tunes? Il voit, le dix Août, qu’il sera contraint
peut-être de repousser la force par la force; et
craignant alors pour d’autres victimes que lui-
même, il s’agite, il s'inquiète, il manifeste des
doutes et des incertitudes il envoye messages
surmessages à l’Assemblée Nationale, il sollicite
la présence de quelques Députés, il les appelle
pour étre aidé de leurs conseils, et dans l’espoir
encore qu’ils arréteront, par leurs exhortations,
les projets d’une multitude aveuglée. Mais, le
vingt Juin, où il n’y avoit ni combats, ni dispu-
tes sanglantes à redouter, et où seul, il est en
dariger, il s'avance sans gardes vers une foule
armée de piques et d'autres instrumens meur-
triers il ordonne qu’on ouvre les portes de son
appartement; il arrête le zèle ardent du petit
nombre de personnes, dont il est environné;
il se résigne, avec calme, au péril qu’il ne peut
se dissimuler; il se présente sans peur aux re-
gards menaçans d’un Peuple égaré et dans le
cours de cette horrible journée, lorsque de gé-
néreux citoyens veulent s'approcher de sa Per-
sonne, et lui servir d'égide; allez à la Reine,
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leur dit-il sans cesse, allez auprés ‘d'elle! Cét
intérêt si cher l’occupoit uniquement, et l'émo-
tion que lui inspiroit un sentiment si naturel,
fut la seule crainte dont, au milieu de ses dans
gers, on apperaut l’expression. Prince, digne
d'un meilleur sort, on reconnoîtra trop tard,
et vos douces vertus, et vos alfections géné-
reuses!

Le Roi, dit-on, a seudoyé les Emigrés, il
a favorisé leurs projets hostiles, et c’est a lui
qu'on doit attribuer l'introduction des Armées
étrangères dans le Royaume, L’Europè éntiére
est témoin de l'injustice de ce reproche; car tous
les Cabinets politiques ont-connoissance des
soins que le Roi s’est dorinés pour conserver la
paix. …Monarque infortuné! l’on vous accuse
aujourd’hui d'avoir voulu la guerre, -et l’on vous
faisoit un crime, il y a peu’ de temps, de léloi-
gner de tout votre pouvoir;.et pour’ vous farcer
à la déclarer on échauffoit-le peuple et l'on
publioit à grands cris, que vous vouliez laisser
à la Cour de Vienne le ternps de se fortifier
d’avantage. Quelle fatalité dans votre destinée!
Eh! auoi le sang de deux de vos Mitistres, victi-
mes de leurs inclinations pacifiques ce sang
qui a presque rejailli sur Vous, ne suffit-il pas
pour vous justifier? Et lorsqu'ils ont péri sous
le fer des assassins, lorsqu'ils ont été les géné-
reux martyrs de leurs sentimens humains, et de
leur oléissance aux voeux'que vous formiez
pour le repos de la France; leur mort, ‘leur
cruelle mort, n’a-t-elle pas' garanti, de la ma-
nière la plus authentique, la pureté de vos in-
tentions? La publicité de la correspondance de
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ces deux Secrétaires d'Etat, feroit connoitre à
la France l'esprit de paix qui dirigeoit toutes
leurs démarches, et cette publicité seroit d’une
justice étroite et d’un devoir rigoureux, si l’on
persistoit à faire un reproche au Roi de l’inva-
sion des troupes étrangères. Mais il n’auroit pas
moins perdu deux témoins précieux, et qui, dans
la circonstence présente, auroient fait connoi-
tre avec tous les détails propres à inspirer de
la confiance, les vues conciliatrices et la marche
constitutionnelle d’un Monarque, demeuré pres-
que seul aujourd’hui, et dont ils avoient connu
les sentimens intimes. Les personnes qui ont
eu des relations particulières avec ces deux Mi-
nistres, pourroient suppléer à leur témoignage
mais le feront-elles dans un temps où l’on n’ose
parler que pouria veñgeance? Mon malheureux
ami, M. de Lessart, m’a écrit trois fois du fond
de sa Prison, et chaque ligne exprimoit la tran-
quille sérénité de la plus parfaite innocence.
L’une de ces Lettres est encore entre mes mains,
et je la crois d’un grand prix pour jeter un nou-
veau jour sur la question que je traite. Je vais
en donner la copie littérale.

nOrléans, le 8. Juillet 1792,

»Vous auriez eu de mes nouvelles, si j'a-
»vois eu quelque chose de nouveau à vous an-
»noncer pour ce qui me concerne; mais à peu
»de chose près, je suis au même point où j'é-
»tois a l’époque de ma dernière lettre. Je com-
»mence pourtant à croire que toutes les difficul-
ntés possibles sont épuisées; la comimunica-
ntion des pièces qui. m'étoient nécessaires, Va
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»bientôt me mettre en état de travailler à ma
ndélense. Mais je regretterai toute ma vie
»qu’elle n'ait pu paroître dans le moment actuel
»car elle sera curieuse, non pas pour ce qui sera
»de moi, mais par la manifestation de ce qui
»s’est passé dans les Cours étrangères; par la
»démonstration qu’on ne vouloit point nous faire
»la guerre, par la preuve sans replique que c'est
»nous qui l’avons provoquée, qui l’avons com-
»mencée, qui avons mis l'Europe contre nous.
»Tout cela eut produit queljjue effet; et ce
»n’est pas une de mes moindres peines, que de
»voir qu’on m'a mis dans l'impossibilité de me
»procurer au moins ce petit dédommagement,
metc. etc. ce

Cette lettre peut servir, avec tant d’autres
indices, à faire connoître, que, jusqu’a l’épo-
que du Décret d'accusation contre M. de Les-
sart, les Puissances Etrangères avoient été con-
stamment entretenues dans léurs intentions pa-
cifiques par les Ministres de Sa Majesté: cette
lettre est d’autant plus digne de foi, qu’elle fut
écrite sans aucun but, et dans un temps où la
situation actuelle du Roi ne pouvoit être pré-
vue; cette lettre est d’un prisonnier solitaire à
un homme vivant hors de France; cette lettre
enfin fut tracée par un homme qui n’est plus.
Quel témoignage! En exista-t-il jamais un dont
le caractère de vérité fût plus irrécusable? il
semble tenir du malheur et de la mort quelque
chose de terrible et de sacré.

Qu’oppose-t-on à une pareille démonstra-
tion une lettre attribuée. aux deux frères du

SR 06 RE EE PO
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Rei, et que je suppose véritable, si elle a été
trouvée, comme on l’annonce, dans les porte-
feuilles de Sa Majesté. On y remarque un pa-
ragraphe dont on veut tirer un grand avantage.
dSi l'on nous parle de la part de ces gens-la,
»nous n’écouterons rien; mais si c’est de la
»vôtre, nous écouterons, mais nous irons droit
»notre chemin. Ainsi, si l'on veut que vous
»nous fassiez dire quelque chose ne vous génez

»p as.

On induit de ces paroles, qu'il existoit un
assentiment du Monarque aux démarches des
Princes ses frères; mais il est évident, ce me
semble, que l’on doit donner à cette lettre une
interprétation absolument differente. Les Prin-
ces, informés de l’acquiescement ou de la ré-
signation du Roi à la nouvelle-Constitution poli-
tique de la France, avoient besoin de supposer
que cet assentiment étoit l'effet de la crainte ou
de la nécessité, afin d'excuser, auprès du Rot
même, la résolution où ils étoient de s’écarter
de son exemple. Ils rempliséffent cette vue en
lui écrivant dans les termes qu'on a rapportés;
et toutes leurs déclarations publiques sur l'escla-
vage du Roi, s'accordent parfaitement avec leur
lettre particulière.  N’est-il pas évident encore,
que si des lettres ou des messages du Roi avoieet
approuvé, avoient encouragé leurs projets, une
lettre particulière et confidentielle de leur part,
une lettre écrite par une voie sûre, comme
ils le disent eux-mêmes auroit contenu quel-
ques phrases ou quelques mots, où l’on auroit
apperçu léurs relations habituelles avec le Roi,
et son adhésion à leurs démarches ou à leur
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desseins. Bien de pareil ne s’y trouve, et l’on,
voit clairement le but que se proposoient les
Princes en l’écrivant; on y voit le desir qu’ils
avoient de se mettre en règle avec le Roi, au
moment même où ils agissoient d’une manière
contraire a son voeu. N'oublions point de re-
marquer encore que Sa Majestré ayant gardé
cette lettre confidentielle, on en eût trouvé
d’autres dans le même porte-feuille, s’il y avoit
eu, comme on l’annonce, une intelligence suivie
entre le Monarque et ses frères. 11 existe, au
contraire, je n’en dôute point, des lettres du
Roi adressées, et aux deux derniers Empereurs,
et au Roi d’Espagne, qui manifesteroient, “de
la manière la plus positive, le voeu personnel
de Sa Majesté pour le maintien de la paix, et
cette correspondance ‘seroit plus significative
qu’une induction tirée d’un phrase ambigue,
contenue dans une seule lettre des Princes. Je
suis certain, que dës mon Ministère, le Roi
s'expliquoit de cette manière dans toutes ses
dépèches publiques ou particulières; etla Reina
un jour eut la‘fénté de me montrer trois ou
quatre pages, écrites de sa main, à M. le Comte
d’Artois, et où elle l'invitoit, dans les termes
les plus persuasils, à ne point compromettre la
tranquillité du Royaume pour traverser le cours
d’une révolution, l’objet des voeux de la France.
T'outes ces lettres, il faut l’espérer, ne sont point
anéanties; et si l’intérét du Roi l’exige, on se
fera peut être un devoir de les rendre publiques.

L'on présente encore, comme une preuve
d'intelligence avec les Emigrés, la bonté qu’a
gue Sa Majesté de payer à ses Gardes du Corps
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un quartier Ou un semestre aprés l'époque de
leur licenciement. Cet usage constamment
établi pour toutes les fonctions supprimées, méme
dans les maisons des particuliers étoit à peine
un acte de générosité, lorsqu'il étoit adopté par
uu Roi. suffit, pour écarter les soupcons
qu’on voudroit attacher à une détermination si
sinple, que la munificence du Monarque ait
été momentanée; qu’elle ait cessé, des qu’un
rassemblement formel audelà du Rhin, ne per-'
mettoit plus au Roi de considérer ses anciens
Gardes du-Corps comme de simples Emigrés,
persécutés par la fortune  Muius jusques-là,
étoit-il un sentiment plus naturel que ce desir
de la part du Roi, d’être en secours à des hom-
mes dévoués si long-temps à son vervice, et qui
avoient été, sous ses propres yeux, les inno-
centes victimes de leur attachement et de leur
zêle? Ah! qu'on change donc notre nature,
qu’on détruise au forid'des coeurs tous les sen-
timens dont l'humanité s’honore, si l’on veut
convertir en crimes un mouvement généreux
mais en admettant cette révolution dans les idées
morales, il faudroit encore avoir de l’indulgence
pour les habitudes d’un Roi.

Il n’y a rien eu‘de payé sur l’année 1792, puis-
que l’état ordonnance qu'on a rendu public, étoit
relatif à l’année, 1791. On dit, dans un rapport
fait à la Convention Nationale, qu’il y a eu des
payemens faits en Aout 1792; mais n’eut il pas été
juste d’ajouter que -ces payemeans regardoient deg
parties prenantes en arrière, comme il arrive con-
stamment dans toutes les Caisses publiques

a
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L'Europe demandera, s'il n’est pas aussi

permis aux Princes d’être justes, lorsqu'elle verra
parmi les accusations, dirigées contre LOUIS
XVI, les payemens faits par la Liste civile, aux
personnes attachées à l'éducation de ses frères
(1); lorsqu'elle verra, qu’on a fait de même un
reproche à ce Monarque de la pension continuée
de sa part à Mesdames. On oublie qui’ ac-
quittoit ses diverses dépenses des deniers de sa
Trésorerie particulière, et l'on s’obstine à prê-
senter sa Liste civile comme une munificence
Nationale, tandis que rigoureusement, elle étoit
en totalité ou en grande partie le simple rem-
placement du revenu des Domaines apparte-
nans à la Maison de France, Domaines dont
l’Assemblée Nationale avoit reconnu elle-méme
l'immense étendue, Ce principe incontestable,
une fois admis, le Roi pouvoit-il, sans dureté,
se dispenser d'être en secours aux soeurs de son
pére; le pouvoit-il, avec justice, n’importe le
pays, n’importe le lieu qu’elles eussent choisi
pour résidence? I ne le faisoit pas avec les
deniers de l'Etat, mais avec la fortune qui lui
avoit été transmise par ses ancêtres.

Une réflexion d’un autre genre, s’offre en
ce moment à mon esprit! l'on a souvent repré-
senté le Roi, comme occnpé- de faire servir ses
revenus particuliers aurétablissement de son au-
torité; et lorsqu’il en destine une grande partie
à remplir des devoirs de sentiment, on lui en
fait encore un reproche cependant, c’est à ce

(1) Cette dépense a toujours été acquitiée par le
Trésor Royal.
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dernier usage de la fortune, qu’un Prince am-
bitieux ct dominé par une seule passion, n’au-
roit pas manqué de renoncer. Ainsi, dans l’é-
numération des torts de LOUIS XVT, il semble,
qu’on ait recherché les traces de l’Iiomme sen-
sible; ct si on lui rend ce service, même avec
le desir de le trouver coupable, sous quel jour
ne l’auroit-on pas montré, si lou se fût pro-
posé de le faire paroitre avec avantage

Je continue à parcourir les accusations con-
tre le Roi; et je remarque les reproches amers
qu'on lui fait au sujet des divers Ecrits, dont
la Liste civile avoit acquitté la dépense. J'ai vu
Sa Majesté, pendant mon Ministère, considérer
avec mépris toutes les insultes au Pouvoir Exé-
cutif et à sa personne, dont les papiers publics
étoient remplis, et ces libelles atroces qui se
crioient à haute voix dans les rues de Paris, et
jusque sous les fenêtres de son Palais; mais on
conçoit néanmoins comment, après une longue
patience, un jour on aura pu lui dire: vous dé-
daignez trop ce genre d'attaque, vos ennemis
et ceux de la Monarchie ont une ardeur soutenue,
un zèle qui se reproduit sous toutes les formes
et pour arriver à leur fin, ils ne rejettent aucun
moyen. Il est temps, malgré votre répugnance,
de disputer l'opinion, avec les armes dont cha-
cun se sert aujourd'hui sans contradiction, et
de rendre ainsi guerre pour guerre. Quelques
personnes, auva-l-on ajouté, sont disposées à
écrire dans un sens favorable à la Royauté, et
se proposent, en méme-temps, de discréditer
les hommes, dont la haine infatigable vous pour-

Ba
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suit sans cesse clles exigent seulement, qu’on
les indemnise des fraix d'impression. Voilà ce
Guo'n aura dit au Roi, et il est possible qu’il ait
donné nn accjniescement tacite à cette proposi-
tion mais trés-sûrement, il n’a jamais là tous
ces petits Ecrits; et s'ils ont été faits d’une ma-
nière inconsidérée, il n’en à pas eu connais-
sance. C’est toujours des grands ouvrages
d'histoire, de morale et de polique, Écrits en
francois ou en anglois dont j'ai va le Roi s’oc-
cuper avec goût et avec assiduité; et si à cette
êtude favorite, l'on réunit le temps qu’il devoit
donner à la lecture de tous les débats de l’\s-
semblée Nationale et de toutes les nouvelles
étrangères, le temps qu’il devoit consacrer à la
tenue de ses Conseils et aux travaux particuliers
de tous ses Ministres, comment auroit-il eu le
loisir de lire cette multitude innombrable de
brochures, répandues chaque jour dans Paris
On veut toujours juger les Rois comme les par-
ticuliers, et rien n’est plus injuste, car leur si-
tuation ne ressemble à aucune autre, Ce seroit
donc uniquement de l’assentiment du Monarque
à l'idée générale d’une discussion polémique,
au'on sefoit en droit de lui faire un reproche:
Mais oseroit-on présenter cet assentiment Comme

un chef d'accusation, lorsque tous les‘ Ecrits
imaginables contre sa personne et contre soi
autorité, étoient depnis si long-temps ouverte-
ment et publignement tolérés

On’ vient de faire un grand éclat’ d'un
Lettre, où l’on remarque les traces d’une'hépos
ciation destitée à obtenir, pat un sacriffce’ d'&r-
gent, un Décret favorable à la Liste civile On



C ar
ne voit dans cette Lettre, signée par M. de la
Porte, mais trouvée depnis sa mort, et que par
conséquent il n’a pu reconnoitre, on n’y voit,
en la tenant pour véritable, qu’un projet sans
exécution, et dont les agens ne sont ni indiqués
ni connus. Pourquoi donc ne présumeroit on
pas, que le Roi, éclairé par sa propre réflexion,
auroit rejeté des idées proposées sous nn faux
jour, et qu’il avoit, peut-être, un moment écou-
tées Toute cette affaire, telle qu’on la présente,
est au moins infiniment obseure; munis en la
supposant réelle, en la supposant démonirée,
on aurait encore à dire, que l'exemple de l’An-
gleterre, exemple exagéré dans l’opinion, auroit
pu facilement égarer le Roi sur le jugement qu’il
devoit porter des moyens de séduction. J'ai
connu, dans tous les pays, des hommes très-esti-
mables sous divers rapports, et qui professent hau-
tement des opinions absolument différentes des
miennes, sur Cette partie de la morale politique.
Il faut de plus montrer de l’indulgence pour les
erreurs que l’on commet dans une circonstance
unique, et où les devoirs politiques et les de-
voirs moraux, paroissent souvent se combattre.
Enfin, j’oserai le dire, seroit-on en droit de faire
un crime, d’avoir voulu gagner des voix, à prix
d'argent, au milieu d’une contestation politique,
ou l’on se permettoit de subjuguer les opinions
par des menaces et par la violence; cette 3na-
nière de captiver les suffrages est bien antre-
ment efficace, est bien autrement condamnable.
Les temps de révolution seroient une source in-
tarissable de reproches et d'accusations, si lon

B 5
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examinoit chaque action séparément des circon-
stances qui les ont décidées (1).

On attribue à la Reine un écrit intitulé
Liste des gens de ma connoissance;
et en le présentant comme une recommanda-
tion en faveur des Emigrés, comme une recom-
mandation pressante adressée à la Gouvernante
des Pays-Bas, on en fait un sujet d'accusation.
Cependant, un peu plus d'examen auroit fait
juger que cet Ecrit, quoique saisi dans un des
Porte-feuilles de la Reine, n’téoit pas d’elle,
mais de son illustre mère. La plupart des per-
sonnes, dont les noms s’y trouvent cités, sont
mortes il y a long-temps, et d’autres n'ont pas
quitté la France; mais elles avoient toutes été
‘connues à la Cour de Vienne, et l'Impératrice
en ayant concu une opinion avantageuse, les
désignoit à sa fille comme propres à la servir ou
à diriger ses premiers pas dans une Cour étran-
gère. On pouvoit encore appercevoir, qu’un
Mémoire déstiné à recommander un si grand
nombre de personnes, n’étoit pas de la Reine,
si l’on avoit fait attention qu’on y employoit
l'expression de mon Ambassadeur, et que
le nom du Roi n’y étoit pas prononcé. LaReine
l’avoit transcrit de sa main, par un sentiment
de respect, et pour graver dans sa mémoire les

(7) On présente aussi, comme un délit politique, une
remise d’argent à M. de Bouillé; mais ce payement
se ranporte, je n’en doute point, au remboursement
des depenses que le plan de l’évasion du Roi a dù
nécessairement occasionner, ét cette entreprise a
été mise à l’abri de toute récherche, par un Décret
spécial du Corps Législatif.
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moindres paroles, les moindres ordres d'une
mére chérie; ainsi, c’est en accusant la Reine
qu’on nous fait connoître un trait de sa piété
filiale. Il falloit, sans doute, une méprise pour
amener la publicité d’un seul Ecrit favorable à
la Reine ou au Roi; le sort de ces malheureux
Princes, est de voir jeter tn voile sur toutes les
circonstances sur tous les actes de leur vie,
propres à les honorer ou à les faire aimer.

On ne peut achever la lecture de toutes les
Lettres, adressées par des Ecrivains parasites ou
des hommes en délire, les unes au Directeur de
la Liste civile, les autres à son Secrétaire, et
qui occupent une si grande place dans les Re-
cueils imprimés pour l'instruction de la France
(1), I en est un destiné, presqu’en enticr, à

B4

En voici quelques traits.
nSitôt que la seconde Brochure surla Prophéètesse

s,Rousselles reparoîtra, je vous prie de me l'envos

ayer
Je continue d'espérer que la sainte pucelle

252 déjà éprouvé du désordre dans ses communica-
astions; peut-être son crucifix ne peut plus lui rous
9sler les yeux comme il paroissoit Jui faire.

Dieu ne fait ici pour nous, ni les yeux doux,
a,yniles beaux bras mais celui qui se transforma en
ange de lumières, fait toutes sortes de petites sin-
series, accommodees à nos idées et à nos gouts:
»Voilà une règle dont les juges de sainteté ne de-
»,vroient pas se départir; cela raccourciroit un peu
gala liste de nos places sur les légendes; car je re-

 sspecte profondément tout ce qui est sur la liste
»,des litanies.

nJe reçois deux lettres de connoissances intimes,
nue j'avois parmi mes confrères les Martinistes
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rapporter la correspondance d'un homme, dont
Je langage amphigourique et les opinions déré-
glées, avoient lassé de ma connoissance tous les
Ministres du Roi et tous leurs premiers Commis.
Cependant, le rapport fait à la Convention Na-
tionale, lie continuellement les phrases de ces
Lettres aux opinions du Roi, et l'on s'exprime
de telle manière, qu’il devient nécessaire ‘de
feuilleter ou d'avoir présent à l'esprit tous ces
Recueils, pour appercevoir que les paroles ci-
tées, sont uniquement le langage de quelques
Ecrivains obscurs adressant leurs réveriers à
tous les hommes publics; habitude constante
d’une multitude d’intringuans ou d'hommes oisifs,
comme les papiers de rebut de tous les Ministres
en donneroient la preuve à qui voudroit la
chercher.

Un autre Recueil est encore destiné à la
publicité d'un projet de Constitution libre en
soixante pages, et qui fait partie des papiers
saisis chez M. De la Porte, ouvrage évidemment
d’un illuminé, comme on peut en juger par le
style et par les idées.

»le démon est maître d’eux, À l'égard de B...
»sèt son acharnement au magnétisme je lui ai at-
»tiré la maladie les Jansénistes affiliés aux con-
yVulsionnaires par état, sont dans le même cas:
shors de l'Eglise point de salut,

»Il y a longtemps qu'on fait l'éloge de la sûreté
»du plancher des vaches; la connoissance des
»choses occultes est une mer orageuse, d’où l’on
»h’apperçoit pas le rivage, etc. etc,

Comment peut-on communiquer à la Nation de
telles extravagances, et quelle espéce d'avantage
imagine t-on pouvoir tirer d’une pareille confidence
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Enfin, on met au nombre des giefs ‘de la

Nation, un Mémoire trouvé dans les Porte-feuilles
du Roi, et ayant pour titre: Projet du Co-
mité des Ministres, concerté avec
MM. Lameth et Barnave, Ce Mémoire
renfermoit une discussion sur la conduite que
devoit tenir le Roi, relativement à deux Décrets,
dont la sanction répugnoit à sa conscience. Il
est impossible de trouver l'apparence d'un délit
à une pareille discussion, puisqu’elle rouloit en
entier sur l’usage et l'application d’un droit dé-
cerné au Roi par la Constitution eten adhérant
dans ce Mémoire, à l'éloignement d’un géné-
reux Prince pour deux loix infiniment rigou-
reuses, on lui proposoit cependant de remplir
les vues de l’Assemblée Nationale, mais par des
moyens plus doux. Les auteurs de ces Ecrits,
s'ils étoient, comme on l'annonce, dans la con-
fidence intime du Roi, donnent, par leurs pro-
nositions méme, un nouvel indice des intentions
franches de Sa Majesté; car ils l’invitoient (et
leurs avis ont été suivis); ils l'invitoient

»À écrire une nouvelle lettre aux
»Princes d’un ton fraternel et Royal,

»À une nouvelle proclamation sur
»les Emigrans,, d'un style ferme et marquant
»bien l'intention de maintenir la Constitution.

»A une réquisition motivée aux Puis-
»sances, de ne souffrir sur leur territoire aucuns
»rassemblement, armèmens, ni préparatifs hos-
mtites, etc. etc.

Bô
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Comment donc ne seroit-on pas étonné, dé

voir que l’action du monde la puis simple, un
Mémoire donné auRoi sur une sanction, qu'il pou-
voit constitutionnellement accorder ou refuser
un Mémoire semblable à toutes les discussions
qui ont eu lieu dans son Conseil, et qu’il étoit
de son devoir d'écouter avant de prendre aucune
résolntion importante; qu’un tel Mémoire, enfin,
soit présenté à la Nation comme un objet digne
de son attention, et propre à faire partie des
accusations meditées contre le Monarque

Je le dirai de plus, et d'une manière géné-
rale. Quel Prince sur la terre seroit à l'abri des
reproches, si l’on associoit son approbation à
toutes les notes, âtoutes les lettres, à toutes
les propositions qu’on lui auroit adressées
Un Monarque est le centre d’une infimté
d'intérêts divers, et son Cabinet peut de-
venir avec le temps un rassemblement de toutes
sortes de projets, ainsi lorsq'uon viole inopiné-
ment cette espèce de sanctuaire, il suffit de
donner dela fixité aux idées vassagères, du con-
cerl à des projets isolés, de l’union aux pensées
éparses il suffit enfin du talent le plus commun
pour former des divers papiers dont on s'empare,
un sommaire exactement adapté au systéme de
rigueur dont on a fait choix. Que seroit-ce
encore, si l’on se permettoit d'extraire unique-
ment de ces mémes papiers, les pages on les
feuillets propres à inspirer des soupcons, et si
l'on anéantissoit, ou si l'on dissimuloit tous les
Ecrits dont la connoissance pourroit réveiller
des sentimens contraires On prendroit ainsi
pour modèle, une jurisprudence où les témoins
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indiqués par l’accusateur seroient admis, tandis
au'on imposeroit silence à tous ceux «ni vou-
droient parler en favenr de l'accusé.

A n’est plus temps, néanmoins, de faire
preuve, aux yeux de l’Europe, d'nne parfaite
impartialité; car, lorsque des papiers n’ont été
ni scellés, ni inventoriés en présence de celui
à qui ils appartiannent (1); et lorsqu'on s’en est
rendu maître, au milieu d’une invasion tumul-
tueuse, et après l'irruption d’une foule incon-
nue, il n’est plus possible de garantir, que les
papiers les plus favorables à la cause du Roi,
n’ayent été détruits ou dissipés.

Le Roi, dans la solitude où il passoit sa vie,
avoit l'habitude de faire des notes ou des obser-
vations,, soit à-propos de ses lectures, soit à
l'occasion des affaires publiques; on y auroit
appercu, je le sais, la justesse de son esprit, la
‘modération de ses sentimens la bonté de son
‘ame et son attachement si pur au bonheur et à
la gloire de la France. Que sont devenus ces
papiers, les auroit-il brûlés lui-même par une
modeste indifférence, pour garder uniquement
ceux dont on nous a donné connoissance: ou
s’ils existoient encore, lorsqu’on a fait une iu-
vasion dans son Cabinet, qu’on les donne à dé-
pouiller à quelque main amie! On y trouveroit
peut-être des expressions de sentimens qui
seroient en accord avec les paroles de son Dis-
cours aux Etats-Généraux. Tout ce qu’on

(F) Je parle ici des papiers saisis dans les apparte-
mens des Tuileries.
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peut attendredu plus tendreintérét
au bonheur public, tout ce qu’on peut
demander à un Souverain, le premier
ami de ses Peuples, vous pouvez l'at-
tendre de moi. On en trouveroit qui seroient
en accord aussi avec ces paroles de son Dis-
cours du quatre Février, et dont j'ai eu long-
temps les propres mots ou â-peu-près, écrits de
la main méme de Sa Majesté. »Eclairez sur ses
»véritables intérêts, le Peuple qu’on égare; ce
»bon Peuple qui m'est si cher, et dont
mon m'assure que je suis aimé, quand
»on veut me consoler de mes peines.
Ah! c'cût été, je le crois, un beau moment pour ce
Prince, que celui où, sans le vouloir, sans le
chercher, une éclatante lumière auroit tout- à-
coup manifesté, aux regards de la Nation, les
plus secrètes pensées de sa vie; c'eût été un
beau moment pour le Roi, que celui où l'on
auroit ainsi distingué visiblement sa propre na-
ture, des apparences trompeuses que sa défé-
rence modeste pour les opinions de ses Mini-
stres lui ont quelquefois données.

Je ne sais si, parmi les hommes publics,
hélas encore vivans, il en est aucun qui ait eu
plus d'occasions que moi de connoître le Roi;
non-seulement parce que je l’ai servi sept ans,
mais aussi parce que l’administration dont
j'étoits chargé, m’obligeoit à faire passer sous
ses yeux, une plus grande diversité d’affaires
et je déclare ici, en présence de ses ennemis
et dans toute la vérité de mon coeur, que je n’ai
jamais observé que je n’ai jamais surpris dans
ce Monarque, si cruellement traité, un seul
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mouvement spontané, une seule pensée dérivant
de lui et de lui sans aucune influence étrangère,
un seul sentiment enfin, sorti immèdiateinent
de son ame, (jui ne fussent conformes aux loix
de la morale et de l'honneur, ct qui ne manis-
fastassent à des observateurs attentifs son desir
du bien, sa compassion pour le Peuple ct son
caractére doux naturellement et modéré. Que
l’on croie au témoignage d’un homme, qui après
avoir vecu long-temps près du Poi, ne tient à
lui néanmoins, par la reconnoissauce ni par
l'espérance. Je ne lui ai jamais offert l'occa-
sion, je ne lui ai jamais laissé le plaisir de m’ac-
corder aucun bienfait, et je suis pour toujours
retiré du monde.

Mais çe que je dis ici du Roi, n'est-il pas
connu d’une manière plus ou moins précise, par
tous ceux qui ont eu l'honneur d’avoir des rap-
ports avec lui? Et vous, qui savez comment la
nature a pris soin d'établir un accord entre les
mouvemens familiers de l'ame et l'expression
des regards, ne vous a-t-il pas suffi d’observer
le Roi dans quelque moment d’intérét ou d’af-
fection, pour croire au moins avec certitude à
sa parfaite.bonté? Je dis même a ceux qui le
poursuivent avec tant de suite, à ceux (jui pro-
fitent de leur empire sur les esprits, pour en-
durcir tous les coeurs contre lui, que si la'for-
tune avoit tourhé, et qu’ils eussent eu besoin
d’indulgence ou'de pitié, c’est au Monarque,
dont ils ont été les rigoureux oppresseurs, que
je leur aurois conseillé de s'adresser.

Ah! sans doute, lorsque l’Europe eritière
partage la destinée de ce malheureux Prince,
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les ames les plus farouches pardonneront aux
personnes qui l’ont connu plus particulièrement,
dêtre accablées sous le poids de son infortune.
Vous auriez de plus qu’eux, un jour, les plus
péuibles remords, vous qui préteriez l'orcille
au dernier voeu de ses impitoyables ennemis.
Il faut oser, cependant, le considérer ce bar-
bare voeu; il faut avoir le courage d'approcher
son imagination du plus horrible des forfaits;
il faut se vaincre par un généreux elflort, et re-
noncer ensuite au monde et à soi-même, si le
Cicl ne venoit pas préter son assitance aux
foibles défenseurs de la vertu malheureuse et
de l'innocence opprimée. Et comment pour-
roit-on se délivrer des plus sinistres idées, lors-
qu'on parcourt ces papiers sanguinaires, qui
dirigent depuis si long-temps l’opinion du Peuple,
et lorsqu'on voit ensuite, l’influence de cette
opinion sur les hommes, appelés parleurs fonc-
tions à être les interprêtes de la justice et les
organes de la vérité? Comment pourroit-on se
délivrer des plus sinistres idées, lorsqu’on en-
tend déjà des personnes en Pouvoir on en cré-
dit, se servir d’un langage que ma main se refuse
à transcrire, et qui, en tout autre moment,
auroit glacé d’effroi le coeur des Français oui,
en tout autre moment pris entre les quatorze
siècles qui se sont écoulés depuis la fondation
de la Monarchie

C’est à une entreprise unique dans les An-
nales du monde, c’est à un attentat, dont les
ÎMistoriens transmettent le récit evec horreur,
et que les Anglois expient encore chaque année,
par un repentir solemuel; c’est à ce crime pu-
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blic: dû à l’ambition d’un seul homme, que l’on
voudroit préparer par degrés la Nation Fran-
çaise. Ah! vous qui avez évité soigneusement,
et peut-être avec une sorte d’affectation, de
prendre en aucun point ces Anglois pour mo-
dèles, ne feriez-vous une seule exception qu’en
faveur d’une action barbare? Que dis-je! vous
croiriez marcher sur les traces des esclaves de
Cromwel, de ces Juges dévoués à ses passions
politiques, de ces Juges dont les noms restent
à jamais flétris dans le souvenir des hommes
vous croiriez marcher sur leurs traces, et vous
vous tromperiez encore, car Vous n'auriez pas
mème leur excuse. Oseriez-vous, en eflet,
mettre en parallèle avec les reproches trop justes
qu’on avoit droit de faire au malheureux Stuart
Oseriez-vous mettre en parallèle avec ces re-
proches, les eccusations que vous êtes obligés
de fonder sur des conjectures, ou que vous tà-
chez d'extraire de quelques papiers trouvés dans
le Cabinet du Roi, ou chez les Agens de sa
Trésorerie accusations dont aucune ne restera
dans la mémoire des hommes, comme il arrive
à toutes les notions vagues, confuses, incertaines
et qui n’ont de consistance que par artifice, ou
par la couleur passagère que leur donnent les
passions? Voici ce qu’avoit fait, pendant son
règne, le Monarque Anglois: Une Constitution
libre, expliquée par les actes les plus solemnels,
lui indiquoit -ses obligations et fixoit ses préro-
gatives; copendant, au mépris de cette Cons-
titution, il avoit levé plusieurs impôts, sans le
concours des Représentans de la Nation; il
avoit exigé des prêts forcés, et avoit sévi rigou-
reusement contre les particuliers, qui s’étoient
refusés à cette demande illégale il avoitr odonne
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plusieurs emprisonnemens de sa propre autori-
té; il avoit compromis la fortune et la vie d’un
grand nombre de citoyens, en abusant de son
ascendant sur un ‘Yribunal inconstitutionnel, et
composé de Jnges à sa dévotion; il avoit excé-
dé son pouvoir dans le reglement des affaires
ecclésiastiques, et plusieurs autres infractions aux
lois de son pays, lui étoient encore reproch ées.
lnfin, entrainé par les événemens, il s’étoit mis
à lu téte d’un corps de troupes, et avoit com-
mencé la guerre civile, dont l'issue lui devint si
fatale. Quel rapport, qu’elle ressemblance,
pourroit-on trouver entre ces divers délits poli-
tiques, et la conduite d’un Monargne, héritier
d'un pouvoir, dont les limites étoient inconnues,
et qui a commencé la liberté par le sacrifice vo-
lontaire, d’une partie des prérogatives dont la
Couroune étoit en possession depuis tant de sié-
cles. Et si l’on resserroit son attention dans le
petit espace de temps qui s’est écoulé depuis le
changement du Gouvernement, on verroit que
LOUIS XVI, loin de violer en aucun point les
nonvelles Lois Constitutionnelles, n'a fait usage,
qu’en tremblant, du droit qu’elles lui donnoient
de refuser sa sanctiou aux Décrets du Corps Lé-
gislatif, et ne s'y,est déterminé que dans le pe-
titnombre d’occasions où sa conscience timorée
lui en aimposéle devoirrigoureux. Hélas! loin
d’empiêter sur aucune autorité établie, ce sont
ses propres droits qu’il a cédés sans cesse aussi,
pour lui chercher des torts, on est réduit à por-
terl’inquisition jusques dans ses pensées les plus
sectétes. On a suspecte la vérité de son atta-
chement à la Constitution, et on lui a reproché
sur ce point des incertitudes et des vacillations
mais on pourroit, sans uné trop grande faveur,



lui.en faire un mérite auprés de la Nation,
s’il est vrai, que ces doutes, ne l’ont point emn-
péché d’être fidèle aux lois qu’il avoit promis
d'observer.

Les hommes attentils, les hommes justes,
admireront dans le Roi, la patience et la modé
ration qu’il a montré, lorsque tout changeot
autour de lui, et lorsqu'il étoit exposé, sans
cesse, à tous les genres d'insulies; mais s'il
eût fait des fautes, s'il eut méconnu dans quel-
ques points ses nouvelles obligations, ne seroit-
ce vas à la nouvelle forme de Gouvernement
qu’il. faudroit s’en prendre? ne'seroit-Ce pas a
‘cette Constitution où un Monarque n’étoit rien
qu’en apparence, où la Royauté méme se trou-
voit hors de. place; -eù le Chef du Pouvoir Exé-
cutiË ne pouvoit discerner, ni ce qu’il étoit, ni
ce qu’il’devoit être, où il étoit trompé jusques
par les mots, et par les divers sens qu’on pou-
voit leur‘ donner, -où il étoit Roi sans aucun
ascendant, où il occupoit le Trône sans jouir
d'aucun respect, où il sembloit en possession
du droit de commander, sans avoir le moyen de
se faire phéir, où il êtoit successivement, et
selon le libre arbitre d’une seule Assemblée dé-
libérante, tantôt unsimple Fonctionnaire public,
et tantôt le Représentant héréditaire de la Na
tion? Comment pourroit-on exiger d’un Mo-
narque, mis tout-à-coup dans les liens d'un
systéme politique, aussi obscur que bisarre, et
finalement proscrit par les Députés de la Nation
eux-mêmes; çomment pourrgit-on exiger de lui
d'être seul conséquent au milieu de la variation

es} u-
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continuelle des idées? Et ne seroit- ce pas utte
peine extrême de juger‘un Monaraue sur tous
ses projets, sur toutes ses pensées, dans le cours
d'une révolution tellement grande, qu’il auroit
eu besoin d’être en accord parfait, non seule-
ment avec les choses connues, mais encore
avec toutes celles dont on auroit vainement es-
saÿyé de se former à l'avance une juste idée
Sur-tout, ne seroit-ce pas une incompréhensible
rigueur, d'exiger d'un Prince, élevé selon les
anciens principes d’une Monarchie, et d’une
Monarchie existante depuis quatorze siècles, de
s’unir sans contrainte et sans regret aux principes
Républicains, introduits tout-à-coup au milieu
de la France? Ce seroit imiter l'impitoyable
dureté du Peuple de Rome, qui, dans les jeux
du Cirque, exigeoit des gladiateurs de tomber
encore avec grace, après avoir été frappés du
coup qui les privoit de la-vie.

Cependant, le passage subit des idées Mo-
narchiques aux principes Républicains, ce pits-
sage au-dessus des forces humaines, quand'on
le demande à un Roi, n’étoit nas encore la seule
transition violente à laquelle le Monarque Fran:
cois avoit besoin de se soumettre, pour se trou-
ver au courant des opinions nouvelles. Il eut
fallu que, témoin du rapide progrès des idées
Philosophiques, il pût y conformer ses senti-
mens et y adopter sa conscience; il eut fallu,
qu'à l’aspect des rigueurs et des vengeances dont
on prenoit l’habitude, il cessât d’être bon et com-
pâtissant; enfin il eut fallu, peut-être, qu’il se
défiât plus promptement des liens de la’ recon-
noissance, et qu’il oubliât de bonne heure les
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droits que ses premiers bienfaits sembloient lui
assurer sur le coeur des Francois, et des Fran-
Çois, sur-tout, amis d’une liberté, qu’on ne peut
désunir de ses sentimens et de ses sacrifices.

Qu'’au milieu, cependant, d’un pareil boule-
versement de toutes les iuées et de toutes les
opinions, qu’au milieu d’un bouleversement si
général, opérê dans l'espace de trois années, et
à l'aspect des décombres de tout genre dont le
Monarque étoit environné, il eût formé des voeux
secrets pour une meilleure situation et que met-
tant par écrit ses pensées, on en eût trouvé les
vestiges sur quelques papiers saisis au fond de
sa rétraite solitaire où serpit l’homme assez bar-
bare, pour transformer en délits politiques ces
mouvemens intérieurs, Ces sentimens obscurs,
qu’un Dieu juste a daigné placer sous la seule
inspection de son infinie bonté? Ah! si nous
nous jugions mutuellement sur de pareilsindices,
si nous en avions le pouvoir, c’est a nous haïr,
c’est à nous persécuter, que nous consommeri-
ons notre vie.

Ces réflexions générales s'appliquent avec
bien plus de force au Chef d’un grand Empire,
et à un Monarque, sur-tout, jetté par la fortune
au sein d’une révolution sans pareille, et où tou-
tes sortes d’intéréts, tous les genres de craintes
ou d’incertitudes, ont dù successivement agiter
bon esprit. Un être doué d’une prévoyance sans
bornes, auroit pu, seul, être certain de se con-
duire à chaque instant de la manière la plus con-
forme a des circonstances inouïes, et dont l'histoir
du monde ne présente aucun modèle. Et cepen-
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dant LOUIS XVÉ auroit en cette réunion de fa-
cultés surnaturelles, il auroit été secondé par les
conseils les plus sages et les plus lumineux, que
sa réputation encore, n'auroit pu résister à un
plan d’attaque si artistement préparé, si constam-
ment suivi, et auquel on vient de donner la der-
nière main, en ne permettant plus pu’une sorte
d'Ecrits, et en livrant toutes les opinions à un
seul langage et à une seule direction. Un Prince
doué de toutes les perfections, un nouveau Marc-
Aurèle, reparoissant tout-à-coup sur la terre, ne
pourroit résister à une pareille ligue, et à une
semblable coalition.

Que seroit-ce, si, par une révolution com-
plète dans les idées politiques, un Monarqne étoit
mis en jugement après l'extinction absolue de la
Royauté? Tous les sentimens, accumulés par le
temps, contre les Rois en général, tous ces sen-
timens animés par la première exaltation de la
liberté et prenant au méme instant un libre cours
tous ces sentimens d'irritation viendroient se
réunir et se confondre dans la personne du der-
nier des Rois d'une Nation, et ce Prince ne pour-
roit résister à l'impression d'un pareil mouve-
ment; il paroîtroit comme le type de la Royauté,
et les fautes de tous ses prédécesseurs rejailli-
roient sur lui.

Ce n’est pas sans motifs, mais par l'autorité
d’une loi fondée sur la raison éternelle, que, d'un
commun consentement, on a considéré la personne
des Rois comme inviolable; on a senti que leur
tâche étoit au-dessus des forces homaines, et que
dans un temps de révolution où ils pourroient se
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trouvet seuls contre tous, il seroit trop aisé de
leur trouver des torts, en reprenant, avec une
intention ennemie, cette multitude innombrable
d'actions qui composent leur vie publique. Voilà
la véritable origine de l'inviolabilité des Monar-
ques; elle se perd dans l'obscurité des temps;
mais, c’est là que reposent les vérités simples,
celles que les Nations, d’un commun accord, se
sont transmises d'âge en âge. Et qu'on ne dise
point, pour éviter l'application d’une loi si juste,
qu’on ne dise voint qu’un Roi, déchu de sa Cou-
ronrie, n'est plus alors inviolable! Sans doute, il
ne l’est plus, pour toute la partie de ses actions
postérieure à cette époque; mais si on le rendoit
responsable, après sa déchéance, de la conduite
qu’il auroit tenue pendant son règne, l’inviolabi-
lité d’un Monarque n'auroit alors aucun sens, et
ce principe, uhivérsellement consacré, se trouve-
roit sans applications; car ce n’est pas dans le
temps qu'un Prince est sut le Trône, ce n’est
pas dans le temps où sa volonté est un des élé-
rnens de la puissance publique, que l'on peut l’ac-
cuser et le poursuivre

L'inviolabilité- des Rois se rapporte encore
à une considération importante, à l'impossibi-
lité de les faire juger par leurs pairs, et
j'explique ce mot selon l'esprit de la loi, en ap-
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Voici les propres paroles de l’Acte Constitution-
nel de la France.ssÂprès l’abdication expresse ou lègale, le Roi
ssStra dans la classe des Citoyens, et pourra êne
"accusé et jugé comme eux, pour les actes postért-
meurs à son abdication.
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vellant leurs pairs des hommes instruits par
l'expérience et par une parité de situation des
dangers et des séductions dont les Princes sont
environnés, les hommes instruits de même de
la foiblesse des moyens de résistance, que leur
a menagés la nature de leur éducation et l'habi-
tude de toute leur vie.

L’inviolabilité des Rois se rapporte aussi à
l'impossibilité de les faire juger par des hommes,
dont l’'impartialité soit certaine; car, dans le
cours d’un long règne, le Chef de l'Etat, le
Prince duquel émane une multitude innombrable
de décisions, a dû nécessairement blesser une
infinité de personnes, ou dans leur amour-propre,
ou dans leurs intérêts; et telle est l'étendue de
la circonférence du Pouvoir Supéme, telle est
l’immensité de ses relations, que les Rois ne
connoissent jamais tous ceux qui, directement
ou indirectement, ont eu des motifs pour se
plaindre de leur autorité; ainsi le droit de récu-
sation, cette Egide si nécessaire aux accusés,
est presque nul entre les mains d’un Roi.

Que, si maintenant on veut particulariser
ces principes généraux, on verra que l'inviola-
bilité du Monarque Francois a été stipulée de
la manière la plus expresse, par la Constitution
politique-à laquelle il a souscrit. C’est donc
avec ce contrat à la main, avec ce contrat si
récent et si formel, que LOUIS XVI seroit en
droit de dire: vous ne pouvez user de votre
Pnissance pour soumettre ma Personne à un
j'igement, sans violer, de la manière la plus
éclatante, l'engagement que vous avez pris avec
moi.



39
En effet, la Constitution, qui a consacré

la Pacte entre la Nation et son Roi, a déclaré,
non-seulement la personne du Prince inviolable
mais en prévoyant des fautes, et jusques à des
trahisons de sa part, elle en a fait un motif de
déchéance, et là s’est arrétée sa rigueur. Une
telle convention est d'autant plus sacrée que,
si, dans l’Acte Constitutionnel on eût présenté
au Roi un autre danger que la perte du Trône,
il est probable que LOUIS XVI n’auroit point
accepté la Couronneä ce prix; et tout au moins,
on auroit demandé pour lui, que s’il devoit ja-
mais être exposé, par un jugement, à un danger
personnel, cette action ne seroit intentée qu'a-
près un espace de temps suffisant, pour laisser
calmer toutes les passions; car on avoit trop
connu l'influence des mouvemens populaires et
leur cours inconsidéré, pour soumettre en au-
cun moment la personne du Monarque et l’hon-
neur de la France, au résultat inconnu d’une
agitation passagère et l'on auroit prévu, qu’au
milieu d’une révolution, et dans son premier
tumulte, personne n’est assez courageux pour
obéir, sans crainte, à son opinion et à sa cons-
cience.

Ainsi, soit que nous considérions d’une
manière générale ou particulière, le principe de
l'inviolabilité des Rois, nous le trouvons égale-
ment juste, également nécessaire. La respon-
sabilité des Ministres suffit dans les Gouverne-
mens libres à l'intérêt de l'Etat; et si l'on exa-
mine le véritable sens de cette responsabilité,
On verra qu’en obligeant les divers Agens d’un
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Monarque à refuser de lui obeir, quand il exiga
des choses répréhensibles, on a voulu tacitement,
que leur acquiescement à ses volontés devirt
son absolution ou sa garantie; ainsi, la mêre
loi qui a consideré le Prince comme un pupile,
ne sauroit le prendre ensuite personnellement à
partie.

Enfin, et il esttemps de le dire si le prin-
cipe de l’inviolabilité des Rois, exnliqué et en-
tendu dans son véritable sens, si la loi qui le
-Consacre n’existoit pas, si elle n’avoit pas été
solemnellement rappellée dans la Constitution,
jurée par tous les Francois, le sentiment de la
reconnoissance en feroit envers LOUIS XVI
un devoir sacré. Le sentiment de la recon-
noissance! Ah! se peut-il que je sois obligé de le
rappeler aux François, ce sentiment, pour tout
‘autre motif que pour le bonheur de leur Roi?
Se peut-il que ce soit pour arrêter le progrès de
la dureté, de l’injustice et de la violence envers
lui Helas! qui mel’eût dit en d’autres temps;
qui me l’eût dit, lorsque si souvent, j’ai vu son
émotion, au moment où on lui présentoit un mo-
yen assuré de faire un grand bien émotion dont,
par une sorte de pudeur, il combattoit l’expres-
sion, mais que plus d’une fois ses larmes ont
trahie? Le nierez-vous, que son règne ait été
marqué par divers bienfaits, et par des bienfaits
tous caracteristiques de son amour pour le Peu-
ple! N’est-ce pas sous son regne, et dans le
temps de son autorité, que les Corvées, ce fléau
des campagnes, ont été abolies et converties
dans un impôt relatif à la diversité des fortunes
N'est-ce pas sous son règne que la Taille, cette
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imposition arbitraire, a été fixée d'une manière
immuable? N'est-ce pas sous son règne, que
l'abolition de la servitude personnelle a été pro-
vouée, par l'exemple qu’en a donné le Roi dans
tons ses Domaines? N'est-ce pas lui, n’est-ce
pas'cè Prince humain et compatissant, qui, en
abolissant ces supplices obscurs, ces tourmens
odieux, destinés à rendre un malheureux temoin
contre lui-même, a dégagé la procédure crimi-
nelle de toutes les barbaries, dont elle étoit,
souillée depais tant de siécles N’est-ce pas lui,
qui, en s'occupant sans cesse de l'amélioration
des Prisons et des Hôpitaux, a porté les regards
d'un père tendre et d’un ami vitoyable dans les
asiles de la misère, et dans les réduits de l’in-
fortune ou de l'erreur? N'est-ce pas lui, qui,
seul peut-être avec Saint-Louis, entre tous les
Chefs de l’Empire Francois, a donné le rare
exemple de la pureté des moeurs? Ne Ini accor-
dera-t-on pas encore le mérite particulier d’avoir
‘été religieux sans superstition, et scrupuleux
sans intolérance Et n’est-ce pas de lui, qu’une
partie des habitans de la France, persécutés
sous tant de règnes, ont recu non-seulemen
une sauve-garde légale, mais encore un état ci
vil, qui les admettoit au partage de tous le
avantages de l’ordre social? T'ous ces bienfait
sont au temps passé, mais la vertu de la recon
noissance s'applique-t-elle à d’autres époque
à d’autres portions de la vic? Enfin, au milier
‘detant d’actions publiques et particulères, digne
de votre interêt qui pourroit reprocher à LOUIS
XVI d’avoir jamais fermé son coeur à la com
passion et à la pitié? Mille voix s’élèveroien
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pour citer des traits de sa touchante bonté; mille
voix s’élevéroient pour lui rendre à l'envi ce
juste témoignage. Et c’est lui que l’on nomme
un tyran! mais en faisant le bien, il s’est trop
effacé lui-même, tant il craignoit de chercher
la louange tant il avoit d’éloignement pour tous
les genres d'ostentation. Il a été desservi dans
l'opinion par ce caractère, comme aussi, et je
crois pouvoir le dire sans lui manquer de respect
commi aussi, peut-être, par une difficulté d’ex-
pression, dùe en grande partie au combat habi-
tuel de son extrême modestie avec les sentiment
de la dignité de son rang? Sans doute ce Mo-
narque, doué des qualités morales les plus es-
sentielles, a commis des fautes d'administration
mais quel homme peut diriger les affaires d’un
grand Royaume saus se tromper et se tromper
souvent? Quel homme n’a pas besoin, pour
remplir cette tâche immense de se confier à
des Ministres, et de courir ainsi les hazards at-
tachés à leurs différens caractères, et aux divers
degrés de leur capacité? LOUIS XVI au moins,
a eu le singulier mérite d’avoir apperçula dispro-
portion des facultés d'un homme avec les de-
voirs imposés à un Roi de France, et le inérite
plus rare encore d'avoir voulu affranchir sa Na-
tion des effets malheureux autant qu’inévitables
d'une pareille disparité. Il commança d’acord
par transférer l'administration des Provinces,
des mains de ses propres Conmumissaires connus
sous le nom d'Intendans, à des Assemblées com-
posées de citoyens librement élus, et choisis,
moitié dans les ordres privilégiés, et moitié dans
le Ticrs-Etat; et il leur remit le soin de la ré-
partition des impôts et toute la partie économi-
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que de l'administration intérienre.  Ouelles bé-
nédictions ne recut-il pas à l’époque de cette
institution si généralement désirée? On croyoit
qu’il avoit tout fait pour la France. Cependant,
ce ne fut que le commencement de ses bien-
faits; et cédant au voeu des Francois et au ré-
sultat de ses propres réflexions, il vonlnt s’en-
vironner lui-méme des Députés de la Nation,
et assurer de ceite maniere, la confiance pu-
blique, la liberté Nationale, et la réforme de tous
les abus que lui seul il ne pouvoit entrepren-
dre. Et c’est ici, que tous les regards peuvent
se fixer sur une des intentions les plus géné-
reuses, qui ait jamais illustré le règne d'aucun
Prince.

Aucune des.idées de lilerté qui nous sont
devenues si familières, aucune de ces idées
n’existoient encore, lorsque le Roi rassemblant
les Etats-Généraux, oubliés depris près de deux
siècles, fit connoitre en même temps, et de la
manière la plus solemnelle qu’il vouloit
consacrer cette grande époque à l'établissement
d'un ordre durable, conforme à la raison, aux
souhaits de la France et au bien de l'Etat, et
qu’il étoit déterminé à tous les sacrifices de son
autorité, qui seroient jugés nécessaires pour
atteindre à une si heureuse fin. Il ne se con-
tenta pas même de s'exprimer à cet égard en
termes généraux, il annonca qu’il concerteroit
avec les Représentans de la Nation les moyens
les plus convenables pour rendre certain leur

Voyez le Résultat du Conseil du 27 Décembre
1788.
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retour periodique; etl'un de ces principaux mo-
vens, il l’indiqua lui-même, en déclarant que
dorénavant aucun impôt, AUCUN emprunt, au-
cune levée de deniers, ne pourroient avoir lieu,
sans le consentement des Etats-Généraux; en
déclarant de même que toutes les dépenses
publiques seroient soumises à leur decision,
sans excepter de cette règle les depenses parti-
culières à sa Personne. Enfin, il manifesta, de
ln manière la plus expresse, son voeu pour la
destruction de toutes les autorités arbitraires.
C’est ainsi que le Roi s’expliqua dans le temps
de sa pleine Puissance, et avant le rassemble-
ment, avant la convocation des Etats-Généraux.
Quel monarque a jamais fait, de lui-même,
de pareils sacrifices de son autorité à l’etablis-
sement de la liberté publique? L'histoire, je le
crois, n’en fouroit point d'exemple

Le voilà pourtant, celui que l’on tient enfer-
mé dans une rigoureuse Prison le voilà, celui
dont vous demandez vengeance; le voilà celui
dont les malheurs inouis ne sont pas encore as-
sez pour vous; le voilà, celui dont vous dites
comme les Juifs livrez-le et sauvez les
Barrabas. O mon Dieu, versez dans son
coeur quelques consolations et soutenez son
courageScylla, le farouche Scylla, après avoir
consacré ses fureurs par tous les genres de pro-
scriptions, après avoir porté le deuil et la désola-
tion dans toutes les familles, après avoir choisi,
après avoir multiplié ses victimes, finit ses jours en
paix au sein de sa Patrie. Les Romains oublièrent
ses crimes, au momentotùil leur rendit une liberté
qu’il avoit usurpée. Quel contraste avec la. destinée
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de LOUIS XVI.! Il fut constamment bon, doux
et compatissant, et loin d'avoir jamais usurpé
les droits de la Nation, il a préparé la liberté pu-
blique par la seule expression d’un sentiment gé-
néreux, et il languit dans la captivité la plus
effrayante. Quel sujet pour l'histoire! quel traits
à ajouter au lugubra tableau des vicissitudes
humaines!Ah! ce que je voudrois pour ce malheureux
Prince, c’est qu’il fût jugé, c’est qu'il fût ap-
précié d’après les sentimens qui appartiennent
à chaque homme en particulier; d’après les sen-
timens qu’on éprouve dans la retraite de son pro-
pre coeur; car je sais combien sont redoutables
ces opinions collectives, ces opinions comman-
dées par l'esprit du jour, et auxquelles on est
forcé de s’associer, avant d'avoir eu le temps
d’être persuadé, avant d'avoir eu le temps d’e-
xaminer si l’on fait bien d’être sévère, si l’on
fait bien de haïr, lorsque la nature peut-étre nous
avoit donné des allections douces, et nous
avoit ainsi destinés à la compassion et à la bonté.

Je cherche tout ce qui peut ramener ces opi-
nions générales, tout ce qui peut les soumettre
à un esprit de justice. Rappellez-vous encore plus
particulierement, vous les Représentans des an-
ciennes Communes du Royaume, et devenus si
promptement les ennemis, les juges sévères de
votre infortuné Monarque, lorsquela simple re-
connoissance vous imposoit le devoir de l'aimer
et de le défendre; rappellez-vous que le T'iers-
Etat sollicitoit avec instance du Gouvernement,
d'avoir aux Etats-Généra:x un nombre de Repré-
sentans égal au nombre des Députés des deux
autres Ordres rénuis; il représentoit avec force
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que tous les vices de l’organisation fiscalé et
toutes les inégalités dans la distribution des char-
ges publiques, étaut favorables aux interéts des
deux premiers Ordres, les anciens abus seroient
consérves, ou ne servient réformés qu’imparfai-
tement, si dans toutes les suppositions, soit d’u-
ne délibération par chambre, soit d’une délibé-
ration en commun,, le”Tiers-Etat se trouvoit
toujours en moindre nombre que les Députés des
Ordres privilégiés; et qu’à égalité il seroit cnco-
re inférieur en credit, puisque leurs Députés
seroient nécessairement composés, en grande
partie, d'hommes soumis, par leur état, à l'as-
cendant des Seigneurs Ecclésastiques et Laïcs.
Les communes invoquoient la protection d'un
Pere tendre et d’un Monarque bienfaisant; c’é-
toit le langage d'alors; elles rappeloient leur sou-
mission constante à l'autorité Royale, l'intérêt
qui les lioit à cette autorité protectrice, et elles
renouvelloient en même temps'la profession de
leur dévouement particulier à la personne du
Prince, dont elles céléroient les vertus et les in-
tentions généreuses. Le Roi crut leurs deman-
des justes et se rendit à leurs instances. Sa dé«
cision fut suivie des marques les plus éclatantes
de reconnoissance de la part des communes
du Royaume et si l'on publioit aujourd'hui les
lettres êt les délibérations que les diverses Mu-
nicipalités de l’Empire adresserent alors au Gou-
vernemeut et qui contenoient, toutes l’expres-
sion animée de la plus parfaite gratitude envers
le Roi, elles formeroient un singulier contraste
avec le langage du jour. Sans doute, ona voulu,
depuis cette époque, revenit de ces premiers sen-
timens en présentant la. décision du Roi comme
une détermination imposée par les circonstances
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ét par la force de l'esprit public; et c’est ninsi
qu’on peut, à son gré, se gégager de tons les
genres de reconnoisnance car en discutaut avec
raffinement les divers mobiles d’une action bicn-
faisante ou trouveroit toujours à cette action
quelqu’intérét personnel, ou politique, ou mo-
ral, ou religieux, dont la découverte servitoit
de prétexté à tous les genres d'ingratitude. Mais
hélas! ce n’est plus de reconnoissance dom il
s'agit aujourd’hui pour ce malheureux Prince,
ce n’est plus des bénédictions éternelles dont il
se flattoit, il y a peu d'années, qu'il est premis
de lui présenter l’image. Tout est changé pour
lui, Il voyoit alors, ainsi que je l'ai dit, il voyoit
alors réunis dans sa vie les actes de bienfaisance
publique les plus mémorables, et les prouves
sensibles, les traits les plus touchans d'nn de-
vouemént de soi-même au bonheur général; en-
fin ses souvenirs étoient doux et ses justes
espérances embellissoient pour lui le spectacle
de l'avenir. O revers inouï! à mystères de la
destinée! c'est ce Prince, qui a plus fait pont
la Nation Francoise qu’aucun de ses prédeces-
seursy et dont la vie particuliere n’a été souillée
par aucune tache; c’est ce Prince qui se trouve
soumis aux rigueurs de la plus dure captivité:
c’est lui qu'on a séparé de tous les genres de
consolation c’est lui qui vit de ses pleurs et
qui se voit délaissé par la reconnoissance, l’a-
mour et la pitié, et nar tous les sentimens aux-
quels il avoit acquis le droit de se confier. On
a fait plus‘encore, on le punit d’avoir cherché
son bonheur dans la vie domestique, et l’on
traite avec ‘la même rigueur,. avec la même
ignominie la fidelle-compagne de ses infor-
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tunes, cette Princesse, issue de tant de Nois,
et la lille chérie de Marie Thérèse, de cette il-
lustre impératrice, qui l’avoit confièe aux vertus
hospitalières des Francois. Hélas! où est ce
Trône, où sont ces honneurs qui appartenoient
à l’éclat de sa naissance, et qui lui étoient pro-
mis au moment où elle quitta sa Patrie, et où
elle fut obligée de renoncer à la protection im-
médiate de la meilleure et dela plus respectable
des mères Elle mêle aujourd’hui ses larmes à
celles de son malheureux époux. Un jeune en-
fant élève au milieu d’eux ses mains innocen-
tes; et sa sécurité, la douée confiance qu’il
met encore en ses Caresses ce passé qui lui
échappe, cet avenir qu’il ignore, cette protec-
tion qu’il cherche et qu’on ne peut lui promet-
tre, tout attendrit en lui, tout déchire le coeur
de ses malheureux parens; il étoit, il y a peu
de temps, leur espérance chérie, il ne prolonge
plus que leur douleur. Je ne puis achever ce
tableau, mon ame succombe en le traçant. Ce+
pendant, au milieu de cette scène de douleur,
au milieu de cette famille désolée, mes yeux,
baignés de larmes, .apperçoivent encore une
Princesse héroïque, soeur ‘et constante amie du
Monarque infortuné, qu’elle n’auroit pu quitter
sans mourir. On la vit, à la journée du vingt
Juin, attachée aux pas, de son frère, lorsqu’il
sembloit menacé par une horde inconnue, qui
se méla pendant plusieurs heures aux flots tu-
multueux du Peuple de Paris; on la vit aussi
jouir, avec un sentiment sans modèle, de l’er-
reur qui la fit prendre un instant pour la Reine,
par des hommes dont les regards égarés sem-
bloient cherçher une victime, aspirant alors,
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par un dévouement supréme, que son sacrifice
pourroit suffire à leur aveugle fureur. Ah! sans
doute le Ciel, en qui seul elle a mis sa confi-
ance; le Ciel témoin des vertus de sa vie, s’est
chargé de sa récompense, et la terre ne peut
rien contr’elle. Mais cette ardente amitié d’une
soeur, dont tous les sentimens sont si purs,
cette ardente amitié pour un frère dont elle ne
s’est jamais séparée, dont elle a suivi toutes les
actions, dont elle a connu toutes les pensées,
cette amitié si constante, n’est- elle pas un nou-
veau témoignage des vertus de celui qui en est
l'unique objet? Hélas! je crois le voir, cet in-
fortuné Prince, jetant un regard plein de dou-
ceur sur les deux compagnes de sa destinée, et
leur disant d’une voix 'émue si ce Peuple
que j'ai tant aimé est injuste envers moi, vous
ne le serez pas, je l’espère vous avez là
plus d’une fois dans le fond de mon çoeur, et
vous savez si j'ai voulu le bien dites -le
quelque jour; ils vous croiront peut-être quand
je ne serai plus.

O François! au nom de votre gloire passée,
au nom de votre ancienne renommée, hélas!
peut-être encore au nom de cette sensibilité,
de cette générosité, qui firent si long-tems votre
plus bel ornement; mais surtout au nom du ciel,
au nom, dela pitié, repoussez tous ensemble les
projets de ,ceux qui cherchent à vous entrainer
au dernier terme de l'ingratitude, et qui veulent
vous associer à leurs violentes passions et à leurs
sombres pensées. Un Roi, vous disent-ils, un
Roi n’est qu’un homme, et l'on ne doit à sa

mn
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destinée aucune sollicitude particuliere. Cette
assertion n’est point vraie; elle ne l’est point
sous le rapportde nos sentirhens. Un Roi dans
l’écroulement de sa fortune, un Roi, lorsqu’il
parvient au comble du malheur, nous retrace
tous les intérêts qui nous ont unis à lui. Il nous
a paru long-tems, par son ‘pouvoir tutélaire, une
partie morale de nous-mêmes, et son humilia-
tion semble nous appartenir. Nous ne saurions
oublier encore qu’un Monarque héréditaire se
trouve au timon de l'Etat, non par sa volonté,
non par sa confiance en ses propres talens, mais
par la condition de sa haissance et par le devoir
que ce jeu du hasard jui impose: I ne peut
donc vouer à notre service que les moyens et
les facultés dont l'a doué la nature; et par cette
raison ñous cotitractons l’engagement tacite de
condescendre à ses erreurs et de compatir à ses
foiblesses. Les momens d’eñthousiasme ou de
vassion nous distraient de''ces pensées, et sem-
blent déranger, pour un tems, le cours naturel
de nos sentimens; mais au-terme extrême des
vengeances, les regards se tournent en arriére,
et là commencent les regrets et les repentirs. Je
ne présente pasici:des idées spéculatives: Qu’on
lise dans l’histoire de la Maison de Stuart, ré-
digée par un écrivain philosophe l'impression
convulsive que fit sur tous les coeurs la der-
nière catastrophe de l’infortuné Charles. Qu’on
y arrête, si l'on peut, son attention et que

Je fais transerire ici un seul paragraphe, copié
Jittéralement su la traduction française de l'ouvrage
de M. Hume, page 174 de l'Edition in 4°, Vo-
lume second,
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l'on se demande ensuite si, dans le rapport de
nos sentimens, un Roi n’est qu'un homme; s’il
n’est qu’un homme, surtout lorsqu'il fut si long-
tems environné de notre amour, lorsqu'il fut
si long-tems le signe de tous nos liens. Ah!

Da
»sl1 est impossible de représenter la douleur, l’in-

ndignation et l’étonnement qui succédèrent, non-
»sSeulement dans les spectateurs, qui parurentcomme
syinondés d’un déluge de tristesse, mais dans la
93Nation entière, aussitôt que la nouvelle de cette
ssfatale execution y fut répandue. Jamais un Mo-
ynarque dans Je plein trromphe du succès et de
la victoire, ne fut plus cher a son Peuple, que ce
malheureux Prince l'étoit devenu au sien, par ses
ayinfortunes sa grandeur d’ame, sa patience et sa
»spièté. La violence du retour au respect, à la
astendresse fut proportionnée à la force des ilu-
»Sions qui avoient animé tous ses sujets contre lui.
9,Chacun se reprochoit avec amertume, ou des in-
sfidélités actives, ou trop d’indolence à défendre
aSA Cause opprimée. Sur les ames plus l'oibles,
al'effet de ces passions compliquées fut prodigieux,
s,On raconte que plusieurs femmes enceintes se de-
slivrèrent de leur fruit avant terme; d'autres furent
saisies de convulsions; d’autres tombèrent dans
asune mélancolie, qui les accompagna jusqu’au tom-
beau. Quelques unes, ajoute t-on, perdant tout
a,soin d’elles-mêmes, comme si la volonté leur eut
ymanqué de survivre à leur Prince Bien- Aime,
»quand elles en auroient eu le pouvoir, tombèrent
»,mortes à l’instant. Les chaires même furent ar-
ssvosées de larmes, non subornées, ces chaires, d'ou
sstant de violentes imprécations et d’anathêmes
ssavoient été lancés contre lui. En un mot, l’accord
ssfut unanime à détester ces parricides hypocrites,
qui avoient déguisé si long-tems leurs tiahisons

LHsous des prétextes sanctifiés, et qui par ce dernier
syacte d’une atroce iniquiteé, jeltolent une tache
wineffaçable sur la Nation.
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qu'on lise le plus affreux des récits, et qu’on
essaye ensuite de considérer sans émotion les
idées funestes auxquelles on voudroit accoutu-
mer la Nation Françoise. Oui, qu’on le lise
cet affreux récit, et qu’on ose ensuite confier
aux passions exaltées du moment présent, le ju-
gement d’un Prince réduit par la fortune à l'a-
bandon le plus absolu Ce Monarque, dont
vous poursuivez la destinée, conserve le calme
qui sied à l'innocence; et dans son humiliante
captivité, il n'a point encore perdule sentiment
de fierté, dont ne doit jamais se départir celui
oui règna pendant vingt ans sur la plus grande
des Nations, celui qui se vit dès son enfance le
premier des François; mais si la- crainte et l’a-
battement ‘valoient mieux auprès de vous, et s’il
vous falloit des prières, si vous vouliez des sup-
plications, voyez ce ralliement universel de toute
l'Europe, voyez ce tremblement, cette émotion
générale, voyez cet intérét mêlé de tant de lar-
mes, et pénétrez encore dans tous les sentimens,
retenus en ce moment, par une généreuse pru-
dence. Ah! n’en doutez point, la cause de
votre infortuné Monarque est devenue celle de
l'univers entier. Respectez donc les voix in-
nombrables qui vous annoncent déjà les arrêts
immuables de la postérité. Ce n’est pas à son
Tribunal que vous pourrez présenter avec succès
les illusions qui suffisent pour entraîner une mul-
titude aveugle. Ce n’est pas auprès de ce -Tri-
bunal que vous vous acquitterez, en disant: le
Peuple est souverain, le Peuple l’a voulu; car
cette volonté que vous proclamez avec tant de
faste, cette volonté est votre propre ouvrage,
et vous le savez mieux que-personne. Le jour
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où le procès de Charles I fut commencé, et au
milieu du Tribunal sanguinaire, assemblé pour
le condamner, le Greffier de la Cour de Justice,
ouvrant la séance, fit unelecture de l’Acte d'ac-
cusation contre le Monarque et au moment où
il prononça ces mots: ,,Âccusation au nom dù
Peuple d'Angleterre,“ on entendit une
voix s’écrier: ,,Not a tenth part of them. Pas
une dixième partie de ce Peuple. Cette
voix étoit celle de Lady Fairfax, la femme de
l’ami et du compagnon d'armes de Cromwel;
on ne le savoit pas, lorsqu’un regard du tyran
obligea l'officier de garde à commander que l'on
fit feu sur la tribune d’où l’exclamation étoit
partie. Un tel ordre imposa silence à Madame
Fairfax mais c'est aux paroles véridiques, sor-
ties de sa bouche, que l’opinion de la postérité
s'estunie. Qu'on ne nous parle pas non plus
aunom du Peuple François pour obtenir la con-
damnation de son malheureux Roi; il fut resté
bon, ce Peuple, il fut resté doux et pitoya-
ble, s’il avoit été maintenu dans ses disposi-
tions naturelles, et si l’on n’avoit pas employé
tant de moyens pour dénaturer son caractère.
C'est lui qu’on a changé, c’est lui qui n’est
plus le même, et lon veut qu’au moment
de sa transformation, et à l'époque d’une tran-
sition sirapide, ses opinions soient reçues comme
un jugement irrécusable. Ah! dites-lui, quand
vous l’oserez, dites-lui que la bonté et la géné-
rosité dans la puissance, composeront dans tous
les tems les plus purs élémens de la morale, et
que sans‘elle, sans ce Code éternel, consacré
d'âge en âge par toutes les Nations, il n’est plus
de nonheur, il n'est plus de confiance, il n’est

D3
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plus de tranquillité sur la terre. Epargnez done
a ce Peuple, épargnez-lui, si vous laimez, un
dernier acte de barbarie. Vous aurez à gémir
assez long-tems de toutes les férocités dont vous
avez été lestémoins. Sauvez, sauvez les debris
du nom Francois en couvrant de votre Egide un
malheureux Prince, et en repoussant enfin ces
cris sanguinaires, dont le Ciel etla Terre sem-
blent tressaillir. Ah! qu’au dernier terme de
l'’infortune, à ce periode où le coeur des sauva-
ges devient accessible à la pitié, voire Roi, votre
bienfaiteur, trouve enfin parmi vous quelques
amis. Ce n’est plus de son rang, ce n’est plus
de sa grandeur passée, ce n’est plus de la Ro-
yautê dont je parle; je laisse au tems à pronon-
cer entre les diverses opinions politiques mais
je ne connois aucun systéme de liberté, qui ne
fût à jamais souillé par un attentat, dont la seule
idée faitreculer d'horreur tout homme sensible.
Ah! comment ai-je pu seulement approcher ma
pensée d’un pareil sujet? Comment ai-je pr le
fixer Il est des sentimens sans doute auxquels
tous les courages appartiennent. Mais si à l’a-
spect seulement de la situation d’un Prince au
comble du malheur, si à la vue des dangers
qui le menacent, on ne peut, sans frémir, s’oc-
cuper de sa défense, quels sentimens n’éprou-
veront pas un jour ceux qui le persécutent avec
tant de constance l'ous les repentirs, tous les
remords dévorciont leur coeur; et s’ils parve-
noient à leur dernière fin, s'ils réussissoient dans
leur barbare voeu. O Dicu! tu veillerpns
sur ce Prince, ami de la religion, ami de la
morale, sur ce Prince, dont l'ame fut toujours
ouverte à la miséricorde et à la bonté! C'est à
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genoux que l'Univers t'en prie, adoucis, pour
le sauver, et les esprits farouches et les coeurs
sans pitiè, et mets un terme enfin à leur aveu-
glement. C’est assez de rigueurs, c'est assez
de victimes, donnes un jour à la consolation de
tant de malheureux, donnes un jour au repos de
l’innocence opprimée, et que ce jour puisse être
l'époque du retour d’une grande Nation, aux
vertus douces et aux sentimens d’indulgence, à
ces «ualités généreuses qui pourront seules lui
valoir des hommages réels, et intéresser de
bonne foi les Peuples de la terre à sa liberté et
à sa gloire!
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